
ad
hérer à l’adage c’est...

au sein de l’association 
Participer

Accès à l’ensemble des formations proposées par l’Adage : 
Des groupes locaux : environ 8 jours de formation par
an sur des thèmes variés, choisis par le groupe local
Des groupes thématiques : Bovins viande, petits
ruminants, les Elles, vêlages groupés, maïs population 

Accès aux formations départementales : environ 5 jours
de formation par an 
Accès aux journées collectives de saisie TéléPAC et Ferti-
Adage

Au sein d’un groupe d’éleveur·ses du même territoire 
Échanger et se former

des actualités de l’adage et des CIVAM
Être informé·e

Recevoir par mail et via l’Adage Infos
(journal bimensuel de l’association) les
dernières actualités de l’association.

Vous recevrez également "La Lettre de
l’Agriculture Durable" (journal

trimestriel de Réseau CIVAM), le
Pâtur'Agenda et un planning de pâturage

annuel. 

AU RÉSEAU DES CIVAM
adhérer

 FR Civam de Bretagne : portage politique des
MAEC, politique de l'installation et de la
transmission, circuits courts, recherche financière
pour les groupes
Réseau Civam : représentation nationale des
groupes, projets nationaux comme TRANSAE sur le
travail, représentation Ecophyto, Collectif Nourrir, …
L’Adage est aussi membre du Civam 35
Installation-Transmission : accompagnement de
la transmission des fermes, l’installation et le travail
en collectif À un voyage hors du

département, à des projets de
recherche actions ainsi qu’à la

vie associative de l’Adage

un logiciel de saisie du plan
prévisionnel de fumure 

et réalisé

D’un accès Ferti ADAGE 
Bénéficier

Collectivement ou
individuellement

Pour gagner en autonomie
sur sa ferme et répondre

à ses objectifs

Être accompagné·e

AUX INFORMATIONS 

Sur les politiques agricoles
et sur les aides existantes

accéder



modalités d’adhésion

Forfait de 90€/an Forfait de 30€/an

Lorsqu'une ferme arrive via Solidarité Paysans ou rencontre des difficultés financières, une adhésion
solidaire de 30€/an pour la ferme est possible.

contact.adage35@civam.org
02 99 77 09 56

www.adage35.org
ADAGE 35, Maison des CIVAM | 17 rue du Bas Village 

35577 CESSON SÉVIGNÉ

contactez-nous

Un plancher de 100€ et un plafond de
700€ sont appliqués

Un plancher de 100€ et un plafond de
700€ sont appliqués

30€/UTHF 
+ 

2,5€/ha
+ 

6€/10 000L
-

 3€/heure de formation réalisée sur
l'année précédente

30€/UTHF 
+

2,5€/ha 
+

 1€/vaches allaitantes
 -

 3€/heure de formation réalisée sur
l'année précédente

Ferme en bovins lait

 Ferme en petits ruminants porteur·se de projet et retraité·e

Ferme en bovins allaitants


